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TRI GUNAL MIXT~ 02:3 NOUVELLES-HSBRIDES 

Li tige immobilier LO;iAHA c/ KALTANAC et ALEXINE 

(Re~~~Indigene de Vila) 
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PROCE3-V.c:rti3AL DE CONCILIATION -----" 

Le Tribunal raxte, compose de 

M.M. 

J .K. BRO':JNLEES, Juge Bri tannique, 
Philippe COMTE, Juge ?' ran9A.is, 

et assistes de Me. R. PUJOL, Avocat des Indif!,EmeS, 

s'est rendu sur les lieux le samedi vingt-neuf septembre 
mil neuf cent cinquante-six, et, en presence des parties, 
a reconnu leS limites du terrain en litige. 

1. LOilANA a montre les limites du terrain qui lui 
avait ete donne, en 1923, par PMCAO. 11 apparalt que ce 
terrain a la forme d'un ~uadrilatere d~nt les quatre angles 
sont reperes par des lnar'lues en forme de fleche Oll d I ancre 
apposees sur des arbres lors du transfert. La limite Ouest 
suit le pied d'une falaise de corail. Le terrain'est en 
partie plante. 

2. Le litige porte sur la partie Sud du terrain, et 
affecte une parcelle d'environ 20 ares, qui ne semble pas 
avoir jamais ete plantee par LO:fANA. ALE..,(INE a debrousse 
une partie de cette parcelle, et Y a cree un jardin. 

3. Bien que cette parcelle soit incontestablement 
comprise dans les limites du terrain donne a LOWAHA par 
PMCAO, et que ses droits semblent justifies, LOWAj\{A, dans un 
louable esprit de conciliation, consent a abandonner la 
propriete de la 9arcelle a KALTl'J.~;,C, ~ui lui-rneme la remet 
8_ ALl!:X1NE. KALTM~AC et ALEXINE:, de leur cote, se declarent 
satisfaits et renoncent Et toute autre reclamation contre 
LOV/ANA. 

4. La ligne acceptee par les parties, camme devant 
separer le terrain de LO"VAJ.'TA du terrain d I ALEXINE, a ete 
reconnue par le Tribunal et materialisee par des marques 
en forme de croix de Sainj; Andre apposees sur trois arbres ; 
c'est une ligne droite d'environ 35 metres, et d'orientation 
apnroximative Est-Ouest, joignant le pied de la falaise de cor ail au changement 'le pente marquantle bard du plateau./. 

Le Jug e Br i tanniql e 
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Le Juge Fran9ais : 




